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L i s t e  d e s  s i g l e s  u t i l i s é s  

 

 

AFPSSU : association française pour la santé scolaire et universitaire  

BAC PRO : baccalauréat professionnel 

BEP : brevet d’études professionnelles 

BMOSP : bilan médical d’orientation scolaire et professionnelle 

CAP : certificat d’aptitude professionnelle 

CFA : centre de formation par l’apprentissage 

DAET : délégation académique à l’enseignement technique 

IHS : inspecteur hygiène et sécurité 

LEP : lycée d’enseignement professionnel 

MEN : médecin de l’éducation nationale 

Nb : nombre 

OP : orientation professionnelle 

VM : visite médicale 
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INTRODUCTION 

 

Les lycées professionnels (LEP) proposent aux élèves d’acquérir des compétences dans 

des conditions proches de celles de l’entreprise. Aux principales matières déjà étudiées 

au collège s’ajoutent des enseignements technologiques nouveaux et des stages en 

entreprises. Le médecin de l’éducation nationale (MEN) travaillant en LEP est confronté à 

une demande qui dépasse le cadre scolaire habituel : dans certaines spécialités, il doit 

délivrer un avis médical d’aptitude au travail sur machines dangereuses  pour les mineurs  

dans le cadre d’une demande de dérogation auprès de l’inspecteur du travail, comme il 

est précisé dans la circulaire de 2001 sur les orientations générales pour la politique de 

santé en faveur des élèves. 

L’arrivée cette année sur un nouveau secteur m’a confrontée pour la première fois à cette 

demande, dans un LEP où de nombreuses formations sont proposées : maintenance 

cycles et motocycles (certificat d’aptitude professionnelle/CAP, brevet d’études 

professionnelles/BEP et baccalauréat professionnel/BAC PRO), menuiserie et 

agencement (BEP et CAP), constructeur d’ouvrages du bâtiment en aluminium, verre et 

matériaux de synthèse (CAP), ébénisterie (CAP et BAC PRO), métiers de l’électronique 

(BEP), équipement et installation électrique  (BEP), soit un effectif de 180 élèves mineurs 

pour les 2/3 desquels je  devais avoir donné un avis avant le 24 octobre 2004, date à 

laquelle les élèves ne seraient plus dans l’établissement, partant en  vacances puis en 

stage jusqu’en janvier 2005. Afin de pouvoir réaliser au mieux et en toute connaissance le 

travail demandé, il m’a été nécessaire de recueillir rapidement des informations. Une 

première partie de ces  informations m’a été apportée dès septembre par le module 

« surveillance de la qualité de l’environnement des élèves et suivi des élèves soumis à 

des nuisances » proposé à l’école nationale de la santé publique. Au décours de ce 

module, un échange entre les MEN de la formation issus d’académies différentes a 

montré qu’ils étaient en difficulté voire en désaccord sur un certain nombre de points : la 

définition des machines dangereuses, le besoin d’en avoir une liste, les filières pour 

lesquelles une dérogation doit être demandée, l’attitude par rapport aux stages en 

entreprise, la rédaction de l’avis ... Repartie de Rennes avec quelques réponses, mais 

aussi de nouvelles interrogations, je suis allée recueillir d’autres informations auprès des 

MEN du département où je suis affectée, le Val de Marne (94). Ils étaient dans les mêmes 

difficultés que ceux des autres départements, chacun avec des pratiques différentes.  

De ce constat est née l’idée de travailler à la recherche d’une pratique consensuelle pour 

les MEN au niveau d’un département (le Val de Marne). 
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Pour ce faire, la première étape a été d’objectiver cette impression de pratiques diverses 

et de demande d’informations et de formation autour de la dérogation au moyen d’une 

enquête auprès des MEN du 94  travaillant en LEP et confrontés à cette demande. 

La deuxième étape a été de définir les concepts « avis médical d’aptitude », « machines 

dangereuses » et « dérogation », en les replaçant dans le cadre légal. La troisième étape 

a permis de déterminer les personnes ressources et  les acteurs de la dérogation et d’en 

préciser le rôle. Enfin en procédant à l’analyse point par point de la démarche qui amène 

à la rédaction de l’avis médical, une conduite à tenir avec les besoins qu’elle induit, a été 

proposée aux médecins du département. 
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1 ÉTAT DES LIEUX DES PRATIQUES DANS LE VAL DE MARNE : 

 

Il a été réalisé au moyen d’une enquête auprès des MEN du département. 

 

1.1 Méthode : 

Des questionnaires ont été adressés aux 12 MEN  du département travaillant dans les 14 

LEP, où des demandes de dérogation au travail sur machines dangereuses sont faites 

(sur un effectif total de 36 MEN dans le Val de Marne). L’hypothèse de départ était que 

les connaissances insuffisantes des MEN sur le sujet pouvaient être à l’origine de la 

diversité de leur pratique. 

Le questionnaire comporte 8 items : 

Item n°1 : sur les formations pour lesquelles des dérogations sont demandées 

Item n°2 : sur la pratique médicale à partir de laquelle le MEN pose un avis  

Item n°3 : sur la connaissance des ateliers 

Item n°4 : sur la pratique des renouvellements des avis 

Item n°5 : sur la présence de la fiche du BMOSP dans les établissements d’affectation 

dès la rentrée 

Item n°6 : sur le document utilisé par chaque établissement pour la demande de 

dérogation 

Item n°7 : sur la satisfaction des MEN quant à leur pratique 

Item n°8 : sur les besoins des MEN dans le domaine de la dérogation 

Tous les médecins ont répondu. 

Dans la bibliographie, on retrouve une enquête intitulée «  l’aptitude médicale des élèves 

de moins de 18 ans à travailler sur machines dangereuses » portant sur les conditions 

d’application des dispositions de l’article R234-22 du code du travail, réalisée par le 

ministère de l’éducation nationale en 1993 auprès des MEN de secteurs de 4 académies 

(16 départements). Il n’a pas été trouvé d’autres études sur le sujet. 

Une étude sur le bilan d’orientation médical scolaire et professionnel a été menée en 

1988 par l’AFPSSU, dont certains éléments peuvent être comparés à certains de cette 

enquête.  
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1.2 Résultats et analyse : 

 

Tableau n°1 : les formations des LEP du 94 pour lesquelles une demande de dérogation 

est faite pour l’année scolaire 2004-2005 

  
Formations  Nb Formations  Nb 

BEP métiers de la mode et industries connexes  3 CAP ouvrage bâtiment verre, aluminium 1 

CAP prêt-à-porter 1 CAP serrurier métallier 1 

BEP maintenance des systèmes mécaniques 

automatisés 

3 CAP maintenance et hygiène des locaux  1 

BEP production mécanique informatisée 1 BEP installation technique sanitaire et thermique 1 

BEP maintenance des véhicules automobiles 1 BEP bois et matériaux 1 

CAP maintenance cycles et motocycles 1 BAC PRO productique bois 1 

BEP maintenance cycles et motocycles  1 CAP ébénisterie 1 

BAC PRO maintenance cycles et motocycles 1 BAC PRO artisanat et métiers d’art 2 

BAC pro structures métalliques 1 CAP tapisserie d’art et d’ameublement 1 

BEP ouvrage de chaudronnerie et structures métal 1 BEP métiers de l’électrotechnique 2 

BEP bâtiment gros œuvre 1 CAP installation équipement électrique 1 

 

 

 

En comparant ces  formations à toutes celles proposées dans le 94, il s’avère que la 

demande n’est pas la même d’un établissement à l’autre pour une même filière (liste de 

toutes les formations proposées dans le 94, Guide de l’ONISEP après la 3ème). En effet 

pour les BEP« métiers de l’électrotechnique »par exemple, 2 établissements sur 10 

demandent des dérogations ; pour les BEP  «réalisation d’ouvrages chaudronnés et 

structures métalliques», 1 établissement sur 3 demande des dérogations. A quoi sont 

dues ces deux attitudes ? Y a-t-il un parc machine différent dans les établissements, ou 

alors y a-t-il méconnaissance de la réglementation qui induirait un excès ou un défaut de 

demande ? Une étude des machines présentes dans les ateliers permettrait de le 

comprendre. Un état des lieux sur les filières et les demandes de dérogations pourrait être 

réalisé dans le département, afin de s’assurer que la réglementation y est bien appliquée.  
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Tableau n°2 des réponses aux items 2 à 8 du questionnaire adressé aux 12 MEN du 94 

réalisant des avis médicaux pour demande de dérogation en 2004-2005 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Items Résultats 

Avis médical 1ère année : 

Sur la VM 10/12 

A partir de la fiche d’OP 0/12 

A partir de la fiche d’OP + fiche des évènements médicaux  2/12 

Autre  1/12 

Avis associé à la connaissance des ateliers                                            11/12 

Renouvellement sur 

Dossier seul 1/12 

Dossier + questionnaire 6/12 

Visite médicale 5/12 

Autre 0/12 

Fiche d’OP présente en début d’année 

< 10% 6/12 

20% 3/12 

30% 1/12 

40% 1/12 

>50% 1/12 

Avis médical d’aptitude établi sur 

Certificat nominatif 4/12 

Liste de classe 4/12  

Liste d’élèves avec avis médecin + professeur 3/12 

Autre 1/12 

Médecins non satisfaits de la pratique actuelle                                              10/12 

Besoins  

Sur la connaissance des ateliers 5/12 

Sur les textes 9/12 

Sur l’amélioration transmission de la fiche d’OP 9/12 

Autre : 

Certificat type    

Liste des CI médicales aux machines 

Amélioration transmission des dossiers médicaux   

Définition  des machines dangereuses  

Information aux directeurs de SEGPA                                                                      

 

3/12 

2/12 

3/12 

5/12 

3/12 
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On constate une différence de pratique entre la délivrance de l’avis en 1ère année et celle 

des  renouvellements. L’avis d’aptitude en 1ère année de LEP est délivré essentiellement à 

la suite d’une visite médicale/VM (10 MEN sur 12 qui réalisent près de 400 VM  dans ce 

cadre), alors qu’en 2ème année, 6 MEN sur 12 font les renouvellements  à partir du dossier 

médical associé à une fiche de renseignements médicaux (et 1 MEN sur dossier seul). La 

moitié des MEN s’appuient  sur la VM de l’année précédente pour les renouvellements, 

alors plus de 80% d’entre eux ne s’appuient pas sur la VM de 3ème pour l’avis de 1ère 

année. Pourquoi ? On peut avancer plusieurs hypothèses : premièrement une majorité 

d’élèves pourrait ne pas avoir eu de VM en 3ème. Or selon les chiffres du rapport d’activité 

de la mission de promotion de la santé  2003-2004 du Val de Marne, 62% des élèves ont 

eu une visite d’OP, la priorité étant donnée aux élèves demandant une orientation 

professionnelle ou technologique. Il serait intéressant de connaître effectivement la 

proportion d’élèves ayant eu une VM d’OP parmi la population de nos élèves travaillant 

sur machines dangereuses. Ces chiffres ne sont pas disponibles (sur le LEP dans lequel 

je réalise des VM d’aptitude, cette proportion est de 88%). Deuxièmement, les MEN ne 

seraient pas en possession du dossier médical au moment de donner l’avis. Le temps mis 

pour obtenir le dossier médical en début d’année est assez long (obtenir la liste des 

élèves et leur établissement d’origine, envoyer la demande, recevoir le dossier), alors que 

l’avis d’aptitude doit être donné avant les vacances de la Toussaint. Une réflexion pour 

améliorer la transmission des dossiers médicaux  des élèves de LEP avec machines 

dangereuses pourrait être menée afin d’éviter cet écueil.  Troisièmement, ce qui est 

retranscrit de la VM d’OP dans le dossier médical peut être insuffisant pour en extraire les 

éléments nécessaires à l’avis d’aptitude. Un canevas type à remplir lors de la VM d’OP ne 

pourrait-il pas être établi, qui comporterait des éléments utiles aux MEN des LEP pour 

donner un avis d’aptitude ? 

La grande majorité des MEN associe la connaissance des ateliers à l’avis médical pour la 

dérogation (11/12), ce qui montre que pour eux, donner un avis d’aptitude comporte une 

autre dimension que celle purement médicale.  

La fiche de conclusion de la VM d’OP, jointe au dossier de l’élève au collège n’est 

transmise au lycée que dans une très faible proportion. Une étude sur le BMOSP réalisée 

en 1988 par l’AFPSSU auprès de plusieurs académies relate déjà cette non transmission 

et la nécessité d’y remédier, sans en donner les moyens.  Comment faire en sorte que 

cette transmission effective ? 

Concernant l’avis médical d’aptitude, l’enquête montre l’utilisation de supports variables 

selon les établissements, plus ou moins adaptés (liste de classe par exemple). Sont-ils 

conformes à la réglementation ? La signature du MEN engage sa responsabilité. Un 

document qui respecterait la réglementation et sur lequel le médecin donnerait clairement 

son avis pourrait être mis à l’étude  et proposé à tous les  établissements du département. 
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Globalement les MEN ne sont pas satisfaits de leur pratique (10/12) et ont des besoins 

d’amélioration de la transmission de l’information médicale, de formation, notamment sur 

la réglementation et sur les inaptitudes en fonction des pathologies. 

Si on reprend les principaux éléments de conclusion de l’enquête de 1993 précédemment 

citée, on trouve « la nécessité de modifier la réglementation en vigueur pour mieux 

prendre en compte les besoins des élèves mais aussi les contraintes pédagogiques et 

administratives des établissements, de résoudre les problèmes d’interprétation de la 

réglementation à l’origine de l’hétérogénéité des pratiques, de proposer une définition 

précise de la notion de machines dangereuses, de mettre en place des actions 

d’information des équipes éducatives et des personnels de santé, d’une plus grande 

concertation entre les établissements et l’inspection du travail ». A 15 ans d’intervalle, le 

constat sur les pratiques est identique, ainsi que l’interrogation sur les machines 

dangereuses et les besoins d’information des acteurs. 

 

1.3 Conclusion : 

 

Les résultats de l’enquête auprès des MEN du Val de Marne confirment l’hypothèse  sur 

l’hétérogénéité de leurs pratiques et la connaissance insuffisante de la réglementation 

(exprimée par la demande de formation). Mais aussi ils suggèrent la nécessité d’étudier 

d’avantage ce qui est fait par les autres acteurs de la dérogation au sein des 

établissements, afin de s’assurer du respect du cadre légal (demandes différentes, 

documents utilisés variables selon les établissements), et la nécessité de rechercher des 

moyens qui réaliseront la trame d’une pratique à la fois conforme à la loi et plus 

consensuelle. (Meilleure transmission des informations médicales collège-lycée, formation 

des personnels administratifs et des MEN à la réglementation, document type à utiliser 

par tous les établissements) 
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2 QU’EST-CE QUE L’AVIS MEDICAL D’APTITUDE AU TRAVAIL 

SUR MACHINES DANGEREUSES? 

 

Il est défini dans le code du travail. Celui-ci s’applique dans les établissements 

professionnels. Il détermine dans les articles R234-11 à R234-21 les travaux interdits aux 

jeunes travailleurs de moins de 18 ans. L’article R234-22 précise dans quelles conditions 

un mineur peut être autorisé à utiliser les machines et appareils dont l’usage est proscrit 

par ces articles, une des conditions étant l’avis médical.  

 

2.1 Les machines dangereuses :   

 

C’est le terme communément utilisé, mais restrictif par rapport à la définition du code du 

travail qui énumère les situations, travaux et produits dangereux interdits aux jeunes 

travailleurs de moins de 18 ans. La signification du terme « dangereux » ne doit pas être 

laissée à l’appréciation de chacun, mais est défini dans un cadre légal. (Par exemple, 

l’utilisation de couteaux par un élève présentant de troubles du comportement avec actes 

de violence sur lui-même et sur les autres est dangereuse, mais pas dans le sens de la 

demande de dérogation ; cela constitue plutôt une contre indication à cette activité, voire 

à la formation que poursuit le jeune. Par contre, ce même jeune devant travailler avec une 

scie à ruban présenterait une inaptitude à ce poste dans le cadre d’une dérogation) 

On peut définir les machines et appareils dangereux comme ceux mus par une source 

d’énergie autre que la force humaine. Chaque article R234-11 à 21 énumère les différents 

types de machines et produits dangereux proscrits aux mineurs : par exemple, l’article 

R234-12 concerne les outils tranchants, l’article R234-13 les charges, l’article R234-21 les 

produits dangereux etc.… (Annexe 1) 

On y retrouve : 

Des interdictions absolues (par exemple : la réparation en marche des machines, 

mécanismes ou organes), 

Des utilisations conditionnées (par exemple : conduite des tracteurs agricoles interdite si 

ceux-ci ne sont pas munis de dispositifs de protection contre le renversement et autorisée 

si le dispositif est présent), ne nécessitant pas de dérogation 

Et des travaux soumis à dérogation auprès de l’inspecteur du travail (par exemple : 

utilisation d’outils tranchants autres que ceux mus par la force de l’opérateur lui-même), 

qui sont ceux que l’on doit considérer pour l’avis d’aptitude. 
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Donc pour une machine ou situation de travail, pour laquelle se pose la question d’une 

demande de dérogation, il faut se référer aux articles précités, La dangerosité est à 

différencier de la conformité des machines. La conformité renvoie à des normes de 

sécurité qui doivent être respectées. Une machine peut être dangereuse au sens commun 

du terme car non conforme, ce qui ne la rend pas dangereuse au sens de la demande de 

dérogation. 

Il n’existe pas de liste exhaustive officielle des machines dangereuses, mais pour chaque 

atelier d’établissement professionnel, ne pourrait-il pas en être constituée une ? (Cf. 

chapitre III) 

 

2.2 Avis médical et dérogation : 

 

Selon l’article R234-22, la dérogation est une autorisation donnée par l’inspecteur du 

travail à un mineur (en l’occurrence un élève en enseignement professionnel) afin qu’il 

puisse utiliser les machines et produits dont l’usage est proscrit par les articles R234-11 à 

R234-21 lors de sa formation. Elle comprend « l’avis du médecin du travail ou du médecin 

chargé de la surveillance des élèves », et « l’autorisation du professeur d’atelier ». Elle est 

demandée par le chef d’établissement à l’inspecteur du travail, et accordée à titre 

individuelle. Elle ne peut être demandée pour un jeune de moins de 14 ans. Elle est 

supposée acquise si l’inspecteur du travail n’a pas répondu dans les 2 mois. Ce qui 

nécessite que la dérogation soit demandée dans des délais cohérents par rapport à la 

date prévue de travail en atelier, afin de ne pas retarder la progression de l’élève dans 

son enseignement professionnel. (Impératif de temps) 

L’avis médical d’aptitude n’est donc qu’un élément de la demande de dérogation.  

Il est valable jusqu’au 31 décembre de l’année suivante. L’inspecteur du travail peut à tout 

moment revoir sa décision, si des modifications surviennent par rapport à l’état initial, 

dans lequel la dérogation a été donnée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Docteur Sylvie Irani - Etude professionnelle - ENSP - MEN - 2005 

 

 

3 IDENTIFICATION ET RÔLE DES PERSONNES RESSOURCES 

ET DES ACTEURS DE LA DEROGATION : 

 

Avant de tenter d’établir une pratique concernant l’avis médical d’aptitude dans le 

département, il est nécessaire d’identifier les acteurs de la dérogation, dont le rôle dans 

ce processus sera décrit, et les personnes ressources qui par leurs missions et leur 

expérience professionnelle peuvent guider, étayer cette démarche.  

 

3.1 L’inspecteur du travail : 

 

C’est lui qui donne l’autorisation pour un mineur de travailler sur machines dangereuses 

sur les avis du médecin et du professeur d’atelier. Il connaît les machines des ateliers des 

LEP dont il a la charge, puisqu’il en fait des visites afin de vérifier entre autre leur 

conformité (certificats de conformité, examen des machines, de l’atelier).Il est donc 

l’interlocuteur qui est le plus à même de définir les travaux soumis à dérogation. Pour 

cela, il se réfère toujours aux articles R234-11 à 21 du code du travail. (Nécessité d’établir 

des liens avec l’inspecteur du travail qui peut établir une liste des machines dangereuses 

soumises à dérogation) 

 Il doit être informé par le chef d’établissement de toute nouvelle machine « entrant » dans 

l’atelier, afin qu’il puisse faire toutes les vérifications nécessaires. 

En cas de manquements aux règles d’hygiène et de sécurité, constatés à la suite d’une 

visite, il fait un rapport au chef d’établissement. Si celui-ci ne fait pas des propositions 

pour y remédier, il saisit l’autorité académique et la collectivité de rattachement.   

 

3.2 Le chef d’établissement : 

 

il délègue au chef de travaux l’organisation de la procédure de la dérogation dans 

l’établissement. En tant que responsable de l’établissement, il signe et adresse à 

l’inspecteur du travail la demande de dérogation avec la liste des machines utilisées dans 

les ateliers. Il informe en retour le chef de travaux des élèves qui n’ont pas obtenu de 

dérogation. 
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3.3 Le chef de travaux :  

 

De façon générale, il a un rôle d’organisateur et de conseiller du chef d’établissement. En 

particulier, c’est à lui qu’incombe la gestion matérielle des ateliers et des équipements 

(dont certificats de conformité des machines, protections à utiliser dans les ateliers, 

vérification du bon entretien des machines…).Il établit la liste des machines de chaque 

filière, qui doit figurer sur les demandes de dérogation. Il diffuse la demande de 

dérogation aux professeurs d’atelier devant donner leur avis, puis la transmet à l’infirmière 

qui fera noter l’avis médical par le MEN.  Par la suite, il signale aux professeurs les élèves 

ne bénéficiant pas de dérogation. 

 

3.4 Le professeur d’atelier : 

  

L’article R 234-22 du code du travail précise qu’ « une autorisation du professeur d’atelier 

est requise » dans la demande de dérogation. Celui-ci doit se prononcer sur la capacité 

de l’élève à pouvoir utiliser les machines de l’atelier en fonction de son comportement au 

sens large (dans le groupe, capacités d’apprentissage, respect des consignes de 

sécurité…). Il peut avoir des réticences à émettre un avis défavorable, qui pourrait avoir 

des conséquences sur la formation professionnelle de l’élève. Dans l’intérêt de l’élève, il 

est important de pouvoir échanger entre acteurs de la dérogation (MEN, professeurs) sur 

les situations qui posent problème (Nécessité d’un travail en partenariat avec les 

enseignants) 

 

3.5 Le médecin du travail : 

 

Il est amené à délivrer des avis médicaux d’aptitude dans le cadre d’une demande de 

dérogation pour les jeunes poursuivant une formation professionnelle en centre de 

formation d’apprentis (CFA). Chaque CFA dépend  d’un médecin du travail, comme une 

entreprise. Le médecin réalise une visite médicale qui permet de rechercher les 

principales causes d’inaptitude que sont  les pertes de connaissance, les mouvements 

anormaux (qu’ils soient d’ordre neuromusculaire ou orthopédique), les troubles du 

comportement, les troubles visuels, comme l’amblyopie par exemple. Il émet son avis en 

fonction du poste de travail que le jeune occupera. Il doit donc connaître les postes de 

travail du CFA. Son avis relève de fait d’une double expertise : une expertise médicale et 

une expertise du poste de travail, afin de vérifier l’adéquation entre l’état de santé de 
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l’élève et le poste. Cette connaissance de l’entreprise pour émettre les avis lors des 

visites médicales est inscrite dans le code du travail (livre II, titre IV. Médecine du travail) 

 

3.6 Le MEN : 

 

Selon le code du travail, c’est « le médecin chargé de la surveillance des élèves ou le 

médecin du travail » qui doit donner un « avis ». C’est une des missions du MEN.La 

pratique du MEN se calque sur celle du médecin du travail décrite ci-dessus (examen 

médical et connaissance des machines en atelier), dont il n’a pas la formation (Nécessité 

de formation des MEN en médecine du travail). Les difficultés pour le MEN peuvent être 

de plusieurs ordres :  

Identifier les machines relevant d’une dérogation, la définition des travaux  dangereux 

étant floue voire énigmatique pour la plupart des personnels de l’établissement. Si la liste 

des machines dangereuses n’est pas clairement établie, comme il a été dit plus haut   

l’inspecteur du travail peut être sollicité par l’établissement afin qu’il la définisse.      

Apprécier la capacité du jeune à occuper sans risque  pour lui ou pour les autres un poste 

de travail. Il peut  prendre avis auprès d’un médecin du travail ou d’un service hospitalier 

de pathologie professionnelle, s’il hésite sur l’avis à noter (Nécessité d’échanger sur les 

pratiques professionnelles avec la médecine du travail)  

Les contraintes de calendrier : il est demandé au MEN de donner un avis sur les élèves 

de 1ère année avant que le travail ne débute en atelier sur les machines dites 

dangereuses, en sachant que l’inspecteur du  travail a 2 mois pour donner sa réponse ; 

pour les élèves de 2ème année la dérogation de l’année précédente  est valable jusqu’au 

31 décembre de l’année suivante ; il faut connaître les dates de stage, les visites 

médicales ne pouvant être réalisées pendant ces périodes où les élèves sont absents de 

l’établissement. (Nécessité d’établir un  calendrier tenant compte de ces contraintes).  

Le stage en entreprise : le MEN peut-il émettre un avis d’aptitude pour une demande de 

dérogation à l’inspecteur du travail pour les périodes de stage, comme il est inscrit dans la 

circulaire des missions du 25 janvier 2001 ? La question a été posée au médecin de 

l’inspection médicale du travail du Val de Marne. Le MEN ne peut émettre un avis dans ce 

cadre puisqu’il n’a pas vue sur l’entreprise. C’est du domaine du médecin du travail de 

l’entreprise. Le MEN peut cependant rédiger un certificat médical indiquant que l’élève 

peut aller en stage, en précisant qu’en sa qualité de médecin scolaire, il n’a pas accès au 

milieu de travail de l’entreprise. Ceci n’est pas un avis pour dérogation. (Nécessité de 

noter sur l’avis donné pour le travail en atelier « apte au travail sur machines dangereuses 

au sein de l’établissement »afin que celui-ci ne soit pas utilisé dans un autre sens que 

celui pour lequel il a été fait).  Ensuite il est important de s’assurer qu’il ne soit pas noté 
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sur les conventions de stage «  l’avis d’aptitude est donné par le médecin scolaire », 

comme on peut le lire souvent, puisque c’est du ressort du médecin du travail. 

 

3.7 L’infirmière de l’établissement :  

 

Elle va aider le MEN dans l’organisation et la réalisation des visites. Elle a une 

connaissance des élèves. Elle reçoit du chef de travaux les demandes de dérogation, où 

le médecin note l’avis pour chaque élève, puis les lui réadresse. 

 

3.8 La délégation académique à l’enseignement technique :  

 

Elle assure le contrôle et le suivi des formations technologiques et professionnelles des 

établissements de l’académie et participe à la définition de la carte des formations et au 

suivi des équipements. Elle est d’une aide précieuse à la fois dans les réflexions menées 

pour l’harmonisation des pratiques dans le Val de Marne mais aussi dans la réalisation 

matérielle de celle-ci puisqu’elle peut transmettre à tous les LEP les informations 

nécessaires à celle-ci (qui seront traitées dans le prochain chapitre). La DAET est en 

quelque sorte le moyen logistique de premier plan pour tenter d’obtenir une pratique 

homogène sur le département. 

 

3.9 L’inspecteur hygiène et sécurité :  

 

Il en existe 5 à l’éducation nationale dont la mise  en place a été fixée par décret en 1995. 

Il a une mission générale de sécurité et d’hygiène dans les établissements. Il réalise des 

contrôles de conformité aux règles d’hygiène et de sécurité applicables, tant au niveau 

des locaux (pièces par pièces), que des équipements et des actions de prévention. Il 

s’assure que le code du travail, de la santé et de l’environnement sont bien appliqués. Le 

respect des procédures de dérogations fait donc partie de ses missions.  

Les commissions hygiène et sécurité, obligatoires dans tous les établissements 

techniques et professionnels, représentent un outil au service  de la sécurité. C’est donc 

une instance où l’on peut réfléchir entre autre à l’application du code du travail relatif à la 

l’utilisation des machines dangereuses. 
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3.10 Le groupe de travail sur les machines dangereuses :  

 

Constitué de 5 MEN du Val de Marne travaillant en LEP, il a permis une réflexion plurielle 

sur le sujet. Le résultat de ce travail est le fruit d’une véritable concertation en partant des 

questionnements de chacun pour aboutir à une proposition de pratique qui correspond au 

mieux aux attentes des acteurs de terrain, dans le respect des règles en vigueur et dans 

l’intérêt et la sécurité des élèves. 

 

3.11 Les consoeurs médecins conseillers techniques (de l’académie 

de Rennes et du Haut Rhin) : 

 Elles ont travaillé sur le sujet dans leurs départements ou académies antérieurement à 

celle du Val de Marne et ont partagé le fruit de leur réflexion. De ce fait la démarche 

proposée est consensuelle sur un certain nombre de points non seulement au niveau du 

94 (objectif principal de ce travail) mais aussi au niveau de plusieurs académies. 

(Nécessité d’échanges entre département et académie sur les pratiques) 
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4  ANALYSE POINT PAR POINT DE LA DÉMARCHE DU MEN QUI 

ABOUTIT A LA RÉDACTION DE L’AVIS : 

 

4.1 Préalable :  

 

Il ressort du chapitre précédent que le MEN doit avoir des connaissances tant dans le 

domaine du code du travail, que dans celui de l’orientation et de la médecine du travail. 

Cela va lui permettre de se positionner clairement dans le processus et  d’émettre un avis 

« assuré ».                                                                                         

 D’abord la connaissance et l’analyse des articles R234-11 à 22 du code du travail par les 

MEN est nécessaire. Cela peut se faire par l’intermédiaire d’une formation des MEN par 

l’inspection du travail. 

Ensuite, il est  important devant un choix d’orientation d’un élève que le médecin sache de 

quoi il s’agit afin de donner au mieux son avis. Quelles sont les exigences du poste 

auxquelles va être soumis le jeune, l’ambiance de travail, les risques, les contre-

indications ? Où peut-on trouver ce type d’information ? Le département du Haut Rhin a 

réalisé un  guide pratique de l’orientation  contenant des fiches métiers répondant aux 

interrogations précédentes (ex. : fiche coiffure-esthétique en annexe 2), des   fiches 

d’inaptitude par appareils (ex. : appareil visuel en annexe 3) et des fiches sur les 

pathologies chroniques (ex. : le diabétique en annexe 4). Ce guide, mis à disposition par 

le Dr Frambourg, est un outil intéressant d’aide à la décision, qui pourrait être diffusé à 

l’ensemble des médecins du département, que l’on peut adapter aux particularités du Val 

de Marne. Un avis sur ce document a été demandé à un médecin du travail, qui l’a trouvé 

tout à fait intéressant et comme étant dans le même esprit que ceux auxquels il se réfère. 

Les médecins du travail utilisent notamment un support internet qui répertorie aussi des 

fiches de poste « bossons futé » (ex. fiche coiffure annexe 5). 

 

4.2  Bilan médical d’orientation professionnelle et  fiche de 

conclusion médicale :  

L’articulation entre ce bilan et l’avis  médical d’aptitude  en LEP semble naturelle compte 

tenu de  ce qui précède. D’ailleurs la circulaire n°76-352 du 19 octobre 1976 s’en est 

inspiré pour rechercher à titre expérimental un assouplissement dans l’exécution des 

dispositifs réglementaires : « les inspecteurs du travail sont invités à accorder les 
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dérogations prévues à l’article R234-22 du Code du travail, sur la base du certificat 

d’orientation des élèves, délivré à l’issue d’une visite effectuée par les services médicaux 

de santé, au cours du dernier trimestre de l’année scolaire précédent l’entrée en 

établissement scolaire d’enseignement technique ». En réalité, le lien existe entre le bilan 

et l’avis mais ne peut être si important. Baser l’avis d’aptitude sur l’avis d’orientation émis 

par le MEN du collège parait impossible, puisqu’il ne connaît pas les machines du LEP 

d’affectation et ne peut donc pas faire la double expertise décrite plus haut. Par contre 

est-il nécessaire de faire deux visites médicales complètes à quelques mois d’intervalle 

pour émettre un avis ?  Un bilan médical complet et réalisé quelques mois avant la 

demande de dérogation à l’aide des pré requis cités, et inscrit précisément sur le dossier 

médical ne peut-il constituer une base sur laquelle le MEN du LEP pourrait s’appuyer pour 

donner son avis ? (réflexion à mener sur les informations concernant le BMOSP à noter 

sur le dossier médical) 

La transmission des éléments du BMOSP au MEN de l’établissement d’affectation peut se 

faire par l’intermédiaire du dossier médical  et de la fiche de conclusion. 

La fiche de conclusion du BMOSP comportant la mention « apte au travail sur machines  

dangereuses » a du être modifiée. Comme il a été dit précédemment, pour déclarer 

l’aptitude il faut que le MEN connaisse les postes de travail sur lequel le jeune va être 

formé ; or dans la plupart du temps, ce n’est pas le cas. Une nouvelle fiche de conclusion 

a été conçue avec l’aide du groupe de travail (annexe 6). Elle comporte 3 mentions : une 

sur l’absence de contre indication quelque soit l’orientation choisie, qui signifie que l’élève 

est en parfaite santé  et  deux sur les  choix de l’élève (« l’état de santé lui permet » ou 

« ne lui permet pas »). Au vue de cette fiche de conclusion, on pourra  repérer les élèves 

ayant un problème médical (la mention 1 ne sera pas  cochée) qui pourraient être les 

premiers à bénéficier d’une visite médicale afin de vérifier qu’il n’entraîne pas de contre 

indication par rapport à l’affectation. 

La formulation comportant la liste des aptitudes et inaptitudes (annexe 7) n’a pas été 

retenue, d’une part parce que les MEN ont l’impression de dévoiler des éléments 

médicaux, et d’autre part parce que les personnels autres que les MEN qui sont amenés 

à utiliser cette fiche ne sont pas compétents pour déduire des renseignements de ces 

mentions. Le logiciel informatique utilisé par les établissements pour gérer les orientations 

des élèves de 3ème ne comporte qu’une aptitude ou non à une filière choisie.  

Parallèlement, il a été proposé d’adresser systématiquement un courrier aux parents des 

élèves présentant un problème médical pour information et conseil, indiquant qu’il serait 

souhaitable d’en tenir compte dans l’orientation (annexe 8), tout en sachant que l’avis sur 

l’orientation émis par le MEN ne s’impose ni à l’élève, ni à ses parents 
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4.3 Transmission des fiches de conclusions et des dossiers 

médicaux :  

 

Il est important que les fiches de conclusion du BMOSP soient transmises dans le dossier 

d’orientation à l’établissement d’affectation, afin que l’infirmière du LEP puisse établir un 

planning priorisé des visites médicales, dès la rentrée. À l’heure actuelle, ces fiches  

insérées par le MEN dans les dossiers d’orientation « disparaissent » entre le collège et le 

lycée, comme l’indique l’enquête réalisée dans le département. Ce problème existe 

depuis longtemps (signalé dans l’enquête de 1988 sur le BMOSP réalisée sur plusieurs 

académies) et est toujours non résolu. La remarque a été faite à la DAET, qui a proposé 

de demander aux  établissements que ce document soit transmis comme il se doit dans 

les dossiers des élèves.  

Concernant les dossiers médicaux, afin de débuter les procédures d’avis en leur 

possession, on peut proposer que les secrétaires se procurent début juillet les listes des 

élèves et de leur affectation et qu’elles  préparent  les dossiers pour les adresser aux 

MEN concernés dès la rentrée.  

 

4.4 Connaissance du parc machine de l’établissement :  

 

Une visite des ateliers du LEP par le MEN avec le chef de travaux est nécessaire. Selon 

l’enquête du département, elle est effectivement réalisée. 

L’objectif n’est pas une visite pour la conformité des machines, ce qui est du ressort de 

l’inspecteur du travail et de l’IHS, mais il est important d’avoir une connaissance visuelle, 

ergonomique des machines et conditions de travail des élèves afin d’estimer au mieux 

pour chaque situation  l’aptitude ou l’inaptitude. Elle est utile à l’expertise du poste de 

travail, deuxième élément composant l’avis médical d’aptitude.  

 

4.5 Déroulement des visites médicales d’aptitude au travail sur 

machines dangereuses : 

 

Elles ne concernent que les élèves mineurs.  

Afin de savoir si depuis le bilan de 3ème, l’élève a présenté un changement de son état de 

santé, une fiche sur les évènements médicaux survenus depuis celle-ci (annexe 9), 
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remplie et signée par les parents a été réalisée. Les infirmières des établissements 

pourraient les donner et les récupérer avant les visites médicales. 

Pour les élèves de 1ère année de LEP n’ayant aucune contre indication médicale, l’avis 

pourrait être donné sur le BMOSP, si celui-ci est clairement noté sur le dossier médical, et 

la fiche de renseignements médicaux,  en présence de l’élève.  

Pour ceux n’ayant pas eu de BMOSP ou ceux ayant un problème médical récent ou 

ancien, une VM complète doit être réalisée pour apprécier leur aptitude.  

Pour les élèves de 2ème année, le renouvellement de l’avis peut se faire sur le dossier 

associé à la fiche de renseignements médicaux.  

En dehors de ce contexte les élèves pourront être vus par le MEN comme tout autre 

élève, à la demande. 

 

4.6 Demande de dérogation :  

 

Étant donné la diversité des supports utilisés par les établissements, une réflexion a été 

menée avec la DAET sur ce document. Il a été proposé qu’il y aurait un document par 

élève comportant à la fois la liste des  machines, l’avis médical, l’avis du professeur 

d’atelier, la signature du chef de travaux, responsable des équipements, celle du chef 

d’établissement,  responsable de la demande et enfin l’autorisation de l’inspecteur du 

travail (annexe 10). La DAET propose de faire la demande  aux chefs d’établissement 

d’utiliser cette fiche individuelle pour toutes les demandes de dérogation. 

Parallèlement à l’avis médical d’aptitude inscrit sur la demande de dérogation, il serait 

souhaitable que le MEN réalise un certificat médical à l’attention des parents précisant 

l’aptitude ou l’inaptitude (je, soussigné, Dr X, médecin généraliste certifie que l’élève Z est  

apte ou inapte à travailler sur les machines en atelier) pour information de la décision et 

des circonstances dans lesquelles celle-ci a été prise. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Docteur Sylvie Irani - Etude professionnelle - ENSP - MEN - 2005 

 

 

 

5 PROPOSITION D’UNE PRATIQUE : 

 

5.1 Liste des préconisations notées tout au long de cette étude 

concourant à une pratique consensuelle : 

 

Faire un état des lieux sur les filières et les demandes de dérogations dans le 

département. 

Établir un canevas type de ce qui doit être noté du BMOSP dans le dossier médical pour 

que ce soit utile au MEN du LEP. 

 Améliorer la transmission des dossiers médicaux et de la fiche de conclusion du BMOSP 

des élèves du collège au  LEP. 

Travailler en partenariat avec les acteurs institutionnels (chefs de travaux, professeurs 

d’atelier) et extra institutionnels (Inspecteurs du travail, médecins du travail). 

Nécessité de formation des MEN en médecine du travail, sur la réglementation et sur la 

démarche pratique du MEN dans la dérogation. 

Établir un  calendrier tenant compte des contraintes de temps pour organiser les VM. 

Uniformiser le document support de la demande de dérogation et le diffuser à tous les  

établissements du département.  

Échanger sur les pratiques entre départements, académies. 

 

                

5.2 Schéma d’une pratique consensuelle : 

 

Le schéma ci-dessous propose une pratique conforme à la réglementation, où le MEN 

réalise un acte responsable et éclairé. Il est le résultat de toute la réflexion menée ci-

dessus.    
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Au collège 

Chaque élève de 3ème  doit avoir un BMOSP+fiche de conclusion médicale. 

La famille est informée des contre indications relatives au problème médical de leur 

enfant. (Imprimé envoyé par courrier) 

? 

La fiche d’OP doit être transmise dans le dossier d’orientation à l’établissement 

d’affectation et une photocopie est insérée dans le dossier médical de l’élève. 

 ? 

Les dossiers médicaux des élèves affectés en LEP seront préparés par les secrétaires 

dès juillet et adressés début septembre au médecin de l’établissement d’affectation  

? 

Au lycée 

Connaissance du « parc machine » du LEP par la visite des ateliers avec le chef de 

travaux – Liste des machines dangereuses réalisée par l’inspecteur du travail. 

Élève de 1ère année sans 

problème médical, repéré par la 

fiche de conclusion du BOMSP. 

S’appuyer sur la visite médicale 

d’OP notée précisément sur le 

dossier médical et la fiche de 

renseignements sur les 

évènements médicaux survenus 

depuis la dernière visite pour 

donner l’avis.  

En présence de l’élève. 

 

Élève de 1ère  année 

avec problème médical, 

ou élève n’ayant pas eu 

de VM en 3ème, ou élève 

avec évènement médical 

récent sur la fiche de 

renseignements sur les 

évènements survenus 

récemment, nécessité 

d’une VM en début 

d’année scolaire.  

Élève de 2ème année, 

s’appuyer sur le dossier 

médical et la fiche de 

renseignements sur les 

évènements médicaux 

survenus depuis la dernière 

visite pour donner l’avis. 

En présence de l’élève. 

En cas de doute, contacter un médecin du travail 

? 

L’avis médical d’aptitude est délivré pour le travail sur machines dangereuses au sein 

de l’établissement sur le certificat type où figurent aussi l’avis du professeur d’atelier, les 

signatures du chef de travaux et du chef d’établissement, ainsi que le parc machine utilisé 

dans la filière. 

 Pour le stage , l’avis d’aptitude pour une demande de dérogation incombe au médecin du 

travail de l’entreprise 

 

Par ailleurs, les élèves pourront être vus dans l’année dans un autre cadre, si 

besoin. 
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CONCLUSION 

 

Délivrer un avis médical d’aptitude pour une demande de dérogation au travail sur 

machines dangereuses nécessite des connaissances qui dépassent le cadre de travail 

habituel  du MEN. Pour assurer cet acte et dans l’intérêt des élèves, une formation 

spécifique ainsi qu’un travail de lien et d’échanges avec les différents acteurs de la 

dérogation sont nécessaires. A l’échelon départemental, l’harmonisation peut être 

orchestrée en ce qui concerne les MEN par le médecin conseiller technique et en ce qui 

concerne les personnels des établissements par la DAET. A l’échelon académique et 

national, une réflexion avec un partage du travail déjà réalisé permettrait d’étendre cette 

harmonisation et de donner une cohérence et une force au travail du MEN dans ce 

domaine.  
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